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Orientations d’avant budget… 

24
COMMéMORATIOn
Souvenirs centenaires
de la Grande Guerre

13
HOMMAGES
Sassenage endeuillée

DEMOCRATIE PARTICIPATIVE
La démocratie participative fête ses dix ans ! 
Un anniversaire auquel vous êtes bien évidemment
conviés à participer activement, et une occasion à ne pas
manquer de dresser un bilan et de se projeter tous
ensemble au service de l’intérêt général… 
À vos idées et agendas !
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25 ZI La Gloriette
38160 CHATTE

Tél. 04 76 64 05 65
Fax 04 76 64 08 60

accueil@toutenvert.fr

Boulanger, Pâtissier, Chocolatier,
Glacier, Viennoiseries

Traiteur, Sandwiches, Boissons

Artisan

A votre service depuis 1990
Isabelle, Michel, Tristan, Jean-François

5, avenue de Romans 38360 Sassenage
Tél. 04 76 26 67 56

Les Glériates Place de l’Europe 38360 Sassenage
Tél. 04 76 50 65 85

www.lefournilrustique.com

Maintenance
de l’éclairage public
et des complexes sportifsCiteos accompagne les

collectivités de la création
ou rénovation des réseaux
d’énergies, jusqu’à la mise
en place des équipements
dynamiques et intelligents.

2 impasse Henri Barbusse
38120 Saint-Egrève
Tél. 04 76 53 08 52
Fax 04 76 27 77 89

Mail : grenoble@citeos.com

ECLAIRAGE PUBLIC - ILLUMINATIONS - EQUIPEMENTS URBAINS
COMPLEXES SPORTIFS - RESEAUX SECS NEWDIM à Sassenage

Tél. 06 18 76 15 19 - newdim3@gmail.com

Sassenage
village

Cadre unique
Propriété du 19e

2 pièces 
135 000 € F.A.I.

4 pièces 
219 000 € F.A.I.

Plan à la demande

5, rue Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 85 96 10 - Fax 04 76 85 96 20

www.deschaux.com

CONSTR UCT ION
B Â T I M E N T
T R A V A U X
P U B L I C S
E N E R G É T I Q U E

Des Formations d’avenir en
Bâtiment, TP et Énergétique

à plein temps ou en alternance de la 3ème au B.T.S.

Internat
–

Externat
–

Demi-pension

Portes ouvertes
Samedi 10 mars

de 8h à 12h

EEMMCCFF
MAÇONNERIE

VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS
TERRASSEMENT 

14, chemin du Bac - 38360 SASSENAGE

Tél. 04 76 27 31 15
emcf38@orange.fr

BÂTIMENT
TRAVAUX PUBLICS
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PHARMACIES DE GARDE
• lundi 5 mars
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• lundi 12 mars
Pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• lundi 19 mars
Pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• lundi 26 mars
Pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, Sassenage,
04 76 27 40 71

dix ans… Voilà dix ans que la Ville a placé la participation citoyenne au
cœur de sa gouvernance, en invitant les Sassenageois à prendre une
part active à la vie communale et à faire en sorte que leur expertise de

terrain nourrisse échanges, projets et autres décisions. 
Ainsi, au gré des conseils de secteur devenus conseils des citoyens, des visites
de quartier et des nombreuses autres occasions permettant à la démocratie
participative de s’exprimer pleinement, la liste des réalisations portées par
les Sassenageois s’est étoffée, et les exemples ne manquent pas aujourd’hui
pour illustrer concrètement cette implication des habitants
au service de l’intérêt général. 
Le dossier de ce Sassenage en pages revient
d’ailleurs rapidement sur cette décennie de
pratique active, pour mieux se projeter dans
l’avenir, notamment à travers les rendez-vous
d’ores et déjà programmés dans le cadre de
ce 10ème anniversaire. Et s’il en est un à ne pas
manquer, c’est assurément l’appel à projets qui
vous est lancé en pages 10 et 11, et auquel vous
pouvez participer dès 11 ans. 
Suivez le guide !
Dans le reste de l’actualité, notons que
les finances occupent une place 
de choix, en écho au débat
d’orientations budgétaires qui
s’est tenu le 25 janvier, et dans la
perspective du budget primitif de
la Ville qui sera soumis au vote 
du conseil municipal lors de sa
séance du 12 mars. 
Bien sûr, le sommaire de 
ce numéro de mars est
riche de nombreuses autres
informations à découvrir au
fil des pages, dans tous les
registres, sur tous les terrains,
et pour tous les goûts !

La rédaction

ETAT CIVIl
• nAISSAnCES
06/01 Stella SIBUÉ
12/01 Mirza KAYA
14/01 Ruby MODESTE
15/01 Eden CHARLEVOL
15/01 Elias SOUALCHI
18/01 Hasan KJAZIMOVSKI
19/01 Yasmine MAHJOUB
30/01 Justine AUGARD
03/02 Melek MAMUTOVSKA
07/02 Swan DA-ROCHA
11/02 Lévi TOLEDO  

• MARIAGES
20/01 Antonio AYEN 

et Oumhani BENAMEUR
17/02 Cyril JAY 

et Maryna TSIUTSIURA 

• DECES
29/12 Jean GUIVET
03/01 Marino SIGNORI
11/01 Thérèse TOGNET 

veuve DAVIER
11/01 Pierre CHAMBEROD
15/01 Suzanne HENNEQUIN 

divorcée ZENERO
16/01 Jean QUANTIN
28/01 Bernadette MAINO 

épouse NADDEO
29/01 Germaine CARBILLET 

veuve DELAYE
31/01 Félix BLECHSCHMIDT
02/02 Danièle BALLY 

divorcée COLLET-BEILLON
10/02 Henri ARBONA
11/02 Gérard LABROT

Entre le départ de la responsable du Ram (Relais
assistantes maternelles) « Les p’tits choux » et la prise de
fonction de sa remplaçante, l’équipement pourrait
connaître quelques ajustements et perturbations dans son
fonctionnement. Merci par avance pour votre indulgence.
La liste des assistantes maternelles est toutefois disponible
à l’Espace Familles.

POUr PLUS d’infOrmatiOnS PratiqUeS, cOntacter LeS 

aUtreS ram de L’aGGLOmératiOn OU Se cOnnecter SUr
www.PajemPLOi.UrSSaf.fr.

nOuVEllE TêTE à lA TêTE Du RAM !
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VIllE à VIVRE

Scolaire : plébiscite confirmé 
pour la semaine de quatre jours !

Un retour à 
la semaine de 
4 jours attendu 
dès septembre 2018

“

”

cOnSeiL mUniciPaL i 25 janvier 2018

Comme Sassenage en pages s’en est fait l’écho à chaque
étape de la réflexion portée par la Ville avec l’ensemble
des acteurs de la vie scolaire, le retour à un rythme
hebdomadaire de quatre jours d’école a fait consensus.
Il ne manquait plus que la position de la Ville, exprimée
et entérinée officiellement en conseil municipal du
25 janvier. Et contre toute attente, les élus ont
majoritairement suivi l’avis précédemment formulé par
les parents comme par les conseils d’école, en faveur
d’un retour à la semaine de quatre jours, validant ainsi
le principe, dès septembre 2018, d’une organisation de

la semaine scolaire sur huit demi-journées —  lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à
16h30 —, dans le respect des règles du code de l’éducation,
à savoir vingt-quatre heures d’enseignement
hebdomadaire, des demi-journées n’excédant pas trois
heures trente, des pauses méridiennes supérieures à une
heure et demie minimum, et une durée de la journée
d’école n’excédant pas six heures d’enseignement.
L’Inspection d’académie fera connaître prochainement
son avis sur cette organisation. l
26 pour, 6 abstentions

Des « jumelles » partagées 
et une sécurité renforcée
Souhaitant travailler ensemble sur la thématique de la
sécurité, en lien avec la brigade territoriale de
gendarmerie située à Sassenage, les communes de
Noyarey, Veurey-Voroize et Sassenage ont établi une
convention de partenariat permettant notamment
l’achat mutualisé d’un matériel de contrôle de la
vitesse, de type jumelles laser ; une première étape qui
pourrait conduire à une mutualisation des actions des
polices municipales desdites communes, comme le
prévoit le code de la sécurité intérieure. La commune
de Noyarey ayant effectué l’achat, il incombe aux 
deux autres communes signataires, Sassenage et
Veurey-Voroize, de lui verser chacune une subvention
d’équipement d’un montant de 1405,80 €. Le conseil
municipal approuve la convention de partenariat
permettant cet achat mutualisé. l
Unanimité
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sassenage n’est pas peu fière de
compter parmi ses habitants de
nombreuses personnalités aux divers

talents, artistiques, sportifs et autres, que la
rédaction de Sassenage en pages vous
présente au fil des mois. 
Aujourd’hui nous avons rencontré
Stéphanie Baribeau, Sassenageoise de 32
ans passionnée de chant, qui en a fait son
métier depuis un an. 
La jeune femme nous accueille dans son
appartement à Pra-Paris et nous raconte
l’extraordinaire aventure qu’elle vit depuis
quelques mois.
En effet, lors de sa participation, et de sa
victoire, au concours 2017 « Les cordes aux
voix », concours qu’elle présente depuis
2012 et qu’elle a également remporté 
en 2016, Stéphanie est repérée par
Anastasia Gaï, directrice nationale du 
World Championships of Performing Arts
(WCOPA)(1) et sélectionneuse de l’équipe de
France. « Anastasia m’a sélectionnée pour
participer à la demi-finale de la « Révélation
des Etoiles », qui avait lieu en octobre au
César Palace à Paris. C’était impressionnant,
il faut produire une prestation d’une minute
devant un jury professionnel composé de
personnalités du spectacle. Autant dire qu’il
faut bien choisir sa chanson ! » explique
Stéphanie. Pendant ce séjour à Paris, avec
son groupe « Volcavision », elle a également
participé aux premières sélections du
concours de l’Eurovision. Le groupe s’est
alors classé à la trentième place (sur 1 500
participants), mais seuls les dix-huit
premiers étaient retenus !

La jeune artiste, qui aime l’interprétation
française et les chansons à texte, nous
confie qu’elle affectionne particulièrement
« les chanteurs à voix » comme Céline Dion,
Patricia Kaas, « mon idole quand j’étais
petite », Mylène Farmer, « surtout pour son
côté spectacle », Jacques Brel ou encore
Edith Piaf. Pour la « Révélation des Etoiles »,
c’est avec « Crying » de K.D. Lang qu’elle a
su convaincre le jury de son talent vocal
pour la sélectionner au WCOPA 2018, prévu
à Hollywood du 3 au 15 juillet.
« Ce serait juste extraordinaire de pouvoir

participer à ce concours qui est un véritable
événement aux Etats-Unis, avec la
participation d‘artistes de plus de 60 pays.
Il existe depuis vingt-deux ans, mais la
France n’est présente que depuis six ans,
précise Stéphanie, des étoiles plein les yeux.
Actuellement, nous sommes treize artistes
français sélectionnés, toutes catégories
confondues. »

un rêve à portée de main
Si Stéphanie vit un rêve, elle garde
néanmoins les pieds sur terre, car pour le
réaliser, la jeune artiste doit rassembler les
fonds qui lui permettront de financer à 
la fois l’inscription au concours, mais
également tous les frais annexes (voyage,
hébergement, nourriture, logistique…), et le
temps est compté, puisque l’inscription
s’effectue au plus tard le 31 mars ! Dans ce
but, elle a réalisé un dossier de sponsoring

qu’elle diffuse aux acteurs économiques
susceptibles de vouloir la soutenir
financièrement, et a ouvert par ailleurs une
cagnotte solidaire sur Leetchi(2) : « Cette
démarche permet d’apprendre à promouvoir
sa carrière. C’est à la fois une expérience
stimulante et enrichissante qui m’apporte
énormément. J’espère que je réunirai les
fonds nécessaires à temps », explique-t-elle.
Soutenue par son fils Lenny et son mari
Alexis, ses premiers fans, Stéphanie est 
donc bien déterminée à rejoindre
Hollywood pour faire entendre sa voix 
et pour défendre les couleurs de la France
— et de Sassenage ! — au WCOPA !
Si vous souhaitez permettre à Stéphanie
Baribeau de réaliser son rêve, rendez-vous
sur Leetchi ou contactez-la directement. l

(1) Créé en 1996, le WCOPA est le seul événement au
monde qui réunit les meilleurs artistes de plus de 60
pays dans six catégories (chant, danse, théâtre,
musique, cirque, variété et magie, et mannequinat). 
(2) www.leetchi.com/c/projet-wcopa-by-stephanie-
baribeau-hollywood

Une Sassenageoise à Hollywood ?
Sélectionnée pour faire partie d’un concours international de talents, la chanteuse 
sassenageoise Stéphanie Baribeau recherche des sponsors pour réaliser son rêve…

REnCOnTRE
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cOntact : StéPhanie BariBeaU, 16 ter rUe
Pra-PariS, 06 64 06 78 74 
OU StePhanie.qUeenvOice@GmaiL.cOm, 
OU PaGe faceBOOk « StéPhanie BariBeaU ».
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FOCuSFOCuS

Des vœux pour les acteurs éco locaux ! 
Le maire, Christian Coigné, et l’adjoint
délégué à l'activité économique, au
commerce et à l'artisanat, Jérôme Giachino,
présentaient leurs vœux aux acteurs
économiques locaux conviés spécialement
pour l’occasion, lundi 22 janvier.

Eclectique Théâtre !     
Jeudi 25 janvier, Oldelaf et Alain Berthier dans 
« La folle histoire de Michel Montana » (festival
d’humour « Aux rires etc ! »),  vendredi 2 février,
Raphaële Moussafir drôle et touchante dans la
Fossette bleue, ou encore vendredi 9 février,
l’impertinent Frédérick Sigrist qui refait l’actu…, il y
avait de quoi satisfaire un large public ces derniers
temps au Théâtre en Rond !

Des titres et des podiums…                   
Les associations sportives sassenageoises ont le vent en
poupe en ce début d’année ! Les Mélusines du club de

twirling bâton ont raflé trois titres de championnes
départementales (deux individuels et un par équipe) lors

de la compétition qui se déroulait à la halle des sports
Jeannie Longo les 20 et 21 janvier. 

Le même week-end, Aroo38 a également fait parler
d’elle puisque le binôme composé de Jonathan Jotreau

et Reguig Kmysti s’est classé deuxième de la seconde
édition de la Mad Snow Race aux 2 Alpes (course

d’obstacles sur la neige en duo). Un grand bravo à
toutes et à tous !





 
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Sensibiliser les futurs conducteurs      
Du 22 au 29 janvier, le lycée Roger Deschaux renouvelait

la semaine de la sécurité routière afin de sensibiliser les
élèves aux dangers de la route. Au programme, des

ateliers et des conférences animés par la fondation du
BTP, l’association prévention routière, la fédération des

motards en colère, et la préfecture, ainsi que des
témoignages de victimes de la route.

Crêpes party et Carnaval à la ludo     
Organisée par la ludothèque vendredi 2 février
sur le thème « C’est la chandeleur ! », la soirée

jeux familiale a fait le plein. Les gourmands
de tous âges avaient rendez-vous pour jouer

ensemble et partager un repas de circonstance :
des crêpes! 

La première semaine des vacances d’hiver,
princesses, pirates et autres super-héros des

centres de loisirs avaient investi l’équipement
pour célébrer Carnaval comme il se doit !



Et le Vian nous a emportés…      
Gros succès pour « Que le Vian nous emporte »,
vendredi 9 février à la médiathèque l’Ellipse. Cette
poésie théâtralisée jouée par la troupe Colimaçon
(association Spirale) a séduit et plongé plus d’une
soixantaine de spectateurs dans l’univers de cet
artiste. Preuve que presque soixante ans après sa
disparition, Boris Vian reste indémodable ! 



Sur la route…
Le 21ème rallye Monte Carlo historique se
courait du 31 janvier au 7 février. Et c’est
samedi 3 février que le « convoi exceptionnel »
composé de quelque 300 véhicules ayant
participé au rallye automobile Monte-Carlo
entre 1955 et 1980, a traversé Sassenage pour
le plus grand plaisir des badauds.



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DOSSIER

nous l’avons évoqué voilà déjà plusieurs mois :
2018 est l’année des dix ans de la démocratie
participative à Sassenage. Impossible donc de

faire l’impasse ! 
Dès octobre dernier, Sassenage en pages(1) annonçait
que quelque chose se « tramait ». Et bien voilà que
la chronologie des événements se précise peu à
peu...
Pour marquer cet anniversaire, la Ville a prévu
d’organiser dès cet été des événements qui pourront
permettre à tous de s’investir dans la vie de la 
cité, d’une façon ou d’une autre : appel à projets,

pique-nique géant, réunions publiques d’information,
organisation d’une journée propre... Autant d’idées
qui ont germé. Et ce n’est (potentiellement) pas 
fini !
Alors, de votre côté, si vous avez une ou plusieurs
propositions qui peuvent améliorer le quotidien des
Sassenageois, lancez-vous et participez ! l

Démocratie participative :
dix ans déjà… et c’est loin
d’être fini !

(1) Lire, dans Sassenage en pages n°230 – octobre 2017, l’article
« La démocratie participative crée [bientôt] l’événement ! », 
page 14.

Barrières et potelets pour sécuriser les piétons quai du furon. Un aménagement qui a su s’adapter aux travaux de la digue
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DOSSIER

Quel est le bilan que
Sassenage peut
aujourd'hui dresser de ses

dix ans de pratique en matière de démocratie
participative ?
Sassenage a su impulser une bonne dynamique en
matière de démocratie participative, en mettant
réellement le citoyen au cœur du dispositif et de la
décision. 
Après dix ans de pratique, et malgré le transfert à
la Métropole de nombreuses compétences qui
étaient au cœur des préoccupations exprimées par
les habitants dans le cadre des conseils des
citoyens, on peut sans rougir dresser un bilan
positif de la démocratie participative. 
En effet, les citoyens impliqués sont toujours restés
mobilisés pour apporter leur contribution active aux
nombreux projets qui ont émergé des conseils des
citoyens, ou en participant aux diverses réunions
publiques que nous avons organisées par ailleurs
pour rythmer la participation citoyenne. 
Pendant ces dix années, nous n’avons eu de cesse
de nous renouveler, de tester de nouveaux formats,
sur le fond comme sur la forme, toujours dans ce
souci de nous adapter et de rendre le dispositif
attractif pour le plus grand nombre. 

D'un point de vue plus général, on note un vrai
décalage entre le souhait des Français de prendre

une part active à la vie publique et la réalité de leur
implication. Quelle en est selon vous l'explication,
et quels pourraient être les leviers pour justement
élargir cette participation, et rendre de fait la
démocratie participative plus représentative ?
Ce décalage est effectivement bien réel. Selon moi,
c’est dû notamment aux changements sociétaux,
mais aussi à l’explosion du numérique. Désormais,
on se tient au courant et on interagit de loin, sans
avoir nécessairement besoin, physiquement, d’une
rencontre ou d’une expérience de groupe,
d’échanges de vive voix…
En dehors de la sphère familiale et professionnelle,
les Français accordent finalement très peu, voire
pas du tout, de temps aux initiatives publiques,
privilégiant d’autres pans de leur vie : loisirs,
épanouissement personnel…
D’ailleurs ce recul, en termes d’implication, est
également notable dans la sphère associative, où
l’adhérent se pose de plus en plus en
consommateur, en non plus en membre actif. 
C’est dommage, d’où les efforts que nous avons
régulièrement déployés pour nous adapter afin de
susciter de l’intérêt, toujours dans cette volonté de
co-construction et de gouvernance partagée.  

Enfin, la réduction des moyens et du périmètre des
compétences communales a-t-elle un impact sur
l'exercice de la démocratie participative, et si oui,

quel est-il concrètement, et comment vous
projetez-vous dans la poursuite de cette pratique ?
Ça a clairement un impact sur l’exercice de la
démocratie participative, mais cela ne doit pas être
une fatalité. 
Certaines compétences transférées, comme
notamment la voirie, étaient au cœur des
préoccupations et débats des conseils des citoyens,
et la gestion communale permettait forcément une
proximité et une réactivité accrues. 
La métropolisation s’est traduite dans les faits par
une distance et des délais de réponse beaucoup
plus longs ; le tout ayant immanquablement
suscité mécontentement et vives discussions…
Mais pour autant, on a su s’adapter, et pour
l’avenir, je reste confiant sur notre capacité
collective à donner du sens, à mettre en
perspective… 
Le champ d’action est vaste pour continuer à
alimenter ce dispositif, en se recentrant sur les
compétences communales (cadre de vie, le
développement durable, les animations, le lien
social, la sécurité…) d’une part, et en relayant
d’autre part les attentes et besoins des
Sassenageois auprès des autres acteurs clés de la
vie publique, toujours dans ce souci permanent qui
est le nôtre de veiller à l’intérêt général et à la
continuité du service public, quelle qu’en soit la
collectivité compétente.

trOiS qUeStiOnS À... jérôme BOetti di caStanO,
adjOint déLéGUé aU cadre de vie, À La démOcratie ParticiPative et aU dynamiSme SPOrtif

dix ans d’actions
citoyennes

dans le rétro !

• Pose de barrières et potelets pour
sécuriser le virage du quai du Furon
• Financement de deux chantiers jeunes
pour planter des arbres le long du Furon
et sur le terrain de foot de la Rollandière
• Plusieurs passages piétons tracés
• Achat de plusieurs dispositifs à
déjections canines
• Aménagement d’un abri pour vélos
dans la cour de l’école des Pies
• Mise en place de glissières de sécurité
rue de l’église Notre-Dame des Vignes et
sur la RD 531
• Participation à l’étude du plan de
circulation du Bourg

• Embellissement de l’entrée de ville
Nord, aux Engenières (pose de gabions
et achat de végétaux)
• Financement d’un chantier d’insertion
pour la remise en état du sentier des
Cuves
• Mise en place d’une animation
compostage
• Aménagements ou réfection de
trottoirs (notamment rue de Pra-Paris,
rue des Marguerites et rue du Plaçage)
• Travail sur les entrées de ville
• Achat de nichoirs à mésanges (lutte
contre les moustiques)

Rien de tel qu’un rapide aperçu des réalisations initiées par les conseils
des citoyens pour vous donner quelques pistes de réflexion*… 

* Attention : ces réalisations ne seraient toutefois pas toutes éligibles dans le cadre
de l’actuel appel à projets.

Vos quatre élues de secteur

Secteur Sud :
Sylvie Genin-Lomier,
sgenin-lomier@sassenage.fr

Secteur Centre :
Brigitte Gallo,
bgallo@sassenage.fr

Secteur Nord :
Marie-Laure Felici,
mlfelici@sassenage.fr

Secteur Haut :
Gaëlle Burel,
gburel@sassenage.fr

Pour toute question, vous pouvez
vous adresser directement à l’élue
de votre secteur par mail ou via
Sassenage en ligne (sassenage.fr,
onglet Sassenage en ligne, puis
Toutes les démarches, Contacter
mon élu de secteur).
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DOSSIER

Appel à 
faisons la ville  

Vous avez une idée au service de l’intérêt général ? 
Partagez-la sans attendre dans le cadre de l’appel à projets qui s’ouvre aujourd’hui !

La démarche
Depuis dix ans maintenant, les conseils de secteurs, devenus
conseils des citoyens, ont pour vocation de mettre en place des
projets visant à améliorer le quotidien des Sassenageois.
Embellissement, sécurisation, découverte du monde du travail, lutte
contre des espèces animales nuisibles…, autant de démarches qui
ont abouti en réalisations concrètes.
Toutefois, ces instances de proximité que sont les conseils des
citoyens ne répondent pas forcément aux attentes de tous,
notamment du fait de leur format en réunion. C’est pourquoi il était
important d’initier une démarche nouvelle, plus informelle, qui de
fait puisse convenir au plus grand nombre…

Le cadre
L’idée première est de mettre les Sassenageois au cœur de la
décision, mais dans une approche plus ouverte, et grâce à un
budget qui permettra la réalisation d’un ou de plusieurs projets
d’intérêt général sur le territoire communal, impulsé(s) et porté(s)
directement par les habitants.

Les modalités
Tout Sassenageois âgé de plus de 11 ans peut participer. Dans le
cas d’un groupe, la moitié au moins des membres devra être
sassenageoise. Le porteur du projet doit impérativement résider sur
la commune.

Les thématiques
Les projets déposés devront impérativement concerner l’intérêt
général, à travers les thématiques suivantes relevant des
compétences communales (lire ci-contre « Pour être recevables, les
projets doivent… ») :
1) La sécurité, la tranquillité publique, le cadre de vie
2) L’embellissement de la commune
3) La cohésion sociale, les liens intergénérationnels, le « vivre ensemble »

L’enveloppe budgétaire et la sélection des projets
Le montant affecté à l’appel à projets citoyens est de 7500 euros,
dont la répartition dépendra du ou des projet(s) retenu(s).
Le choix des projets lauréats sera effectué par un jury composé de
l’adjoint en charge de la démocratie participative et des quatre élues
de secteur.

Le calendrier
• Jusqu’au 30 avril inclus : dépôt des projets à l’accueil de la mairie
ou via l’adresse mail conseildescitoyens@sassenage.fr, au moyen du
formulaire téléchargeable sur le site internet (attention, l’envoi ne doit
pas dépasser 5 Mo), et par ailleurs disponible à l’accueil de la mairie ;
• Juin à août : étude des projets afin de vérifier leur faisabilité (tant
technique que financière et juridique) ;
• Octobre : choix des projets par le jury ;
• 2019 : réalisation du (ou des) projet(s) sélectionné(s).
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DOSSIER

 à projets
 le ensemble !

Pour être recevables,
les projets doivent…
- Etre localisés sur le territoire sassenageois
- Relever des compétences de la ville(1)

- Concerner des dépenses d’investissement 
- Etre d’intérêt général
- Etre techniquement, juridiquement et financièrement 

réalisables
- S’inscrire dans l’une des thématiques proposées par la Ville
- Avoir un coût de réalisation inférieur à 7500 euros

Tout projet qui comporte des éléments jugés discriminatoires
et/ou diffamatoires ne sera pas étudié.
Un projet déjà en cours d’étude ou d’exécution ne pourra
être financé.

(1) Un projet concernant la voirie ne pourra par exemple pas être sélectionné
puisque c’est désormais une des compétences de Grenoble-Alpes Métropole.

Un anniversaire
au fil de l’année!
Pour marquer comme il se doit ce 10ème

anniversaire de la démocratie
participative, d’autres évènements sont
prévus pour rythmer l’année 2018…
Prenez date(s) !

- Un pique-nique citoyen en juillet

- Deux réunions publiques d’information :
1) en avril sur le budget
2) en novembre sur les services du CCAS
et de l’Espace jeunesse

- L’organisation d’une journée propre, samedi 15
septembre, en partenariat avec l’ENS ; une démarche
qui s’inscrit dans le cadre d’une journée
de mobilisation mondiale, le World CleanUp day.
Ainsi, 120 pays ont prévu de participer à cette action
de nettoyage à l’échelle de la planète.
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obligatoire dans les communes de plus
de 3500 habitants, et devant avoir
lieu dans un délai

de deux mois précédant
l’examen du budget(1), 
le débat d’orientations
budgétaires s’est tenu 
lors de la dernière séance
du conseil municipal, le 
25 janvier. 
Dans le cadre de sa
présentation, Jérôme Merle,
1er adjoint délégué à
l’administration générale
et aux finances, déplore
que l’Etat ne soit pas
disposé à s’appliquer à
lui-même l’effort qu’il
demande aux collectivités
locales pour réduire le déficit public,
dénonçant tour à tour « un désengagement
sans précédent auprès des communes, alors
qu’elles financent pourtant 65 % des
investissements publics » ou « le vrai malaise
entre l’Etat et les collectivités locales,
sacrifiées sur l’autel de l’exemplarité à sens
unique. Faites ce que je dis, mais pas ce que
je fais, ou quand l’Etat se pose en Père
Fouettard alors que les collectivités locales
contribuent pour 2/3 à la réduction du
déficit national, cherchez l’erreur… ».

Prudence de rigueur
Car si on note une amélioration de la
situation économique française, avec une
prévision de croissance de 1,7 % en 2018,
les inconnues et autres craintes restent

nombreuses, avec une loi de finances 2018
comportant en effet de nombreuses

dispositions impactant
les collectivités. 
En tête, l’exonération de
la taxe d’habitation. Si
cette mesure phare du
programme présidentiel
apparaît, et ça se conçoit,
comme une nouvelle
providentielle pour les
contribuables qui en
bénéficieront (dégrève-
ment prévu pour 80 %
des foyers français 
d’ici 2020), elle interroge
sur le fond, posant 
selon l’élu la question 
de sa constitutionnalité 

« puisqu’elle met à mal l’autonomie fiscale
des communes et leur libre administration ».
Et d’évoquer par ailleurs, à l’échelle
métropolitaine, « une équation toujours
plus complexe au regard des nombreuses
inconnues sur le pacte fiscal et financier, 
la taxe d’aménagement, les fonds de
concours pour création de voiries, la
redevance spéciale pour les déchets des
administrations… »
Pour résumer le contexte local enfin, 
Jérôme Merle évoque « un développement
urbain au point mort en raison de
l’inconstructibilité impactant lourdement 
le territoire communal et, de fait, le frein
porté au dynamisme démographique et
économique, et les recettes qui font
cruellement défaut, en lien direct avec le

blocage urbain, ou plus largement
(prélèvement de la taxe SRU, baisse
drastique de la dotation globale de
fonctionnement…). »
De fortes contraintes budgétaires donc,
assorties d’importants efforts pour
maintenir un service public local moderne et
de qualité, assurer le financement des
investissements sans recourir à l’emprunt,
optimiser les services rendus dans un souci
de pertinence au regard des besoins, mais
aussi de justice sociale, d’équité entre 
les usagers, et d’intérêt général. « Et 
enfin, l’impérieuse nécessité de porter
collectivement les efforts, y compris en
envisageant le recours à la fiscalité locale
après treize années sans augmentation des
taux communaux ; l’engagement de tous
étant précieux pour relever les défis et faire
face aux aléas… » l

(1) le 12 mars prochain 
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VIllE à VIVRE

Orientations
d’avant budget…

Contraintes
cumulées, et

contexte toujours
plus serré 

“

”

Des efforts
conséquents
à poursuivre

collectivement… 

“

”
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VIllE à VIVRE

Bernadette Naddéo

«Avec le décès de Bernadette Naddéo, Sassenage vient de
perdre l’une des grandes figures de son tissu associatif.
Si Bernadette n'était pas forcément connue par son nom,

son visage et son large sourire l'étaient sans aucun doute du plus
grand nombre ! 
Si la maladie l’a emportée, elle n’aura par contre pas raison de
l’exemplaire dynamisme, ni de la communicative joie de vivre
que Bernadette laissera comme souvenir à chacun d'entre nous. 
Les nombreuses associations sassenageoises dans laquelle elle a
été impliquée pleurent aujourd’hui sa disparition, et avec elle
cette inconditionnelle gaieté qu'elle savait tant partager. 
Je salue son implication sans limite au service du tissu associatif
et de l'animation communale. Merci Bernadette, Sassenage vous
est sincèrement reconnaissante. » l

Sassenage endeuillée
Bernadette Naddéo, rayonnante bénévole de la vie associative, est décédée le 28 janvier. 
Et le lendemain, c’est Germaine Delaye, doyenne des Sassenageois, qui tirait sa révérence
dans sa 107ème année. 
Le maire, Christian Coigné, a réagi, ému, dès l’annonce de ces deux disparitions marquantes
pour la commune…

La vie associative en deuil
«C’est avec une grande tristesse que les
musiciennes et musiciens de l’orchestre
d'harmonie l’Echo des Cuves de Sassenage,
ainsi que les membres de la Confrérie du
Bleu-Vercors-Sassenage ont appris le décès
de Bernadette Naddéo. 
Depuis plus de dix ans, elle œuvrait au sein
de ces deux associations sassenageoises
comme bénévole. Présente à l’ouverture des
concerts pour accueillir les spectateurs ou

sur les différentes manifestations de
promotion de notre fromage, Bernadette
œuvrait pour une pleine réussite de la
journée. Elle était également présente sur la
fête des communautés en représentation du
groupe polonais Warszawa dans lequel elle
a régulièrement dansé et chanté. 
Son sourire, sa gentillesse, sa disponibilité
ont été pour tous un énorme plaisir à
partager. Sa personnalité lui a permis d’être
au plus près de tous, jeunes et moins

jeunes. Sa conviction pour le bénévolat en
fait une personne très appréciée de tous. 
Bernadette représente à elle seule un lien
intergénérationnel indispensable dans la vie
associative. Tous les membres de l’Echo des
Cuves et de la Confrérie du Bleu-Vercors-
Sassenage remercient sincèrement
Bernardette pour son dévouement, et
présentent leurs sincères condoléances à
Romain, son époux, musicien et membre de
la confrérie, ainsi qu’à toute la famille. »

Germaine Delaye

«J’avais prévu de rendre visite à Germaine Delaye le jour de son 107ème anniversaire,
en cette fin février, un bouquet à la main, comme j’en avais pris l’habitude, attaché
en effet à ce moment privilégié que nous avions plaisir à partager.  

Mais voilà que la doyenne des Sassenageois vient de nous quitter, nous privant à jamais
des nombreux et précieux souvenirs qu’elle était toujours enthousiaste à raviver.
Elle était un témoin authentique de notre histoire locale, tout en vivant avec son temps,
en effet impliquée dans le dispositif porté par DiGi (Domicile inter-Générations isérois) de
cohabitation intergénérationnelle ; dispositif dans lequel elle avait été la première à
s’engager à Sassenage, et par conséquent un exemple à suivre pour les plus jeunes de nos
seniors…
Définitivement, ce 27 février 2018 sera bien triste sans vous, chère Germaine. » l

Et le maire, Christian Coigné, d’adresser aux deux familles ses sincères condoléances,
en son nom, et en celui des élus du conseil municipal comme de l’ensemble des
Sassenageois.
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en complément de son implication de longue date au sein d’une
association nationale d’aide à l’enfance en Inde(1), la
Sassenageoise Annie Saunier-Plumaz a créé en juillet dernier

l’association « Les enfants de SitaRâm », « pour mener localement
des actions de sensibilisation et de collecte de fonds en vue de
financer des projets humanitaires en faveur des enfants issus de
milieux défavorisés. »
Ainsi, avec les bénévoles réunis autour d’elle, Annie proposait le 13
juillet au parc de l’Ovalie, massages et autres « mehndī » (dessins
sur peau faits au henné), tandis que sur le Marché de Noël, des
cadeaux originaux et solidaires, issus de l’artisanat indien,
achalandaient le stand de l’association ; le tout pour financer un
projet de dortoir pour fillettes dans un orphelinat à Pondichéry. 
« Actuellement, la majorité dort sur des paillasses à même le sol,
déplore Annie. Mais en collaboration avec « Les enfants des rues de
Pondichéry », nous avons pu réunir le budget nécessaire à cette
construction, et avons donc bon espoir que le dortoir soit terminé
pour cet été », complète-t-elle, précisant cependant que le projet
est actuellement suspendu en raison de la « crise du sable »
(décision du gouvernement indien d’interdire toute transaction de
sable à cause du trafic organisé par la mafia locale).

Respect, proximité et transparence
« Nous connaissons personnellement et depuis longtemps les
partenaires avec lesquels nous travaillons sur place, dans la
confiance et le respect. C’est important dans le portage et le suivi
des projets avec les institutions locales. Il me tient aussi à cœur
d’insister sur le fait que 100 % des dons collectés servent au
financement des actions ; les bénévoles de l’association prenant en
effet intégralement à leur charge les frais liés à leurs déplacements
en Inde. »
Et de poursuivre : « Pour 2018, nous avons comme projet à l’étude

d’informatiser la « G.K. Agarwal School », une école pour les
enfants vulnérables des faubourgs de Jaïpur. Nous avons ainsi prévu
de collecter des fonds en vendant aux enchères des tableaux offerts
à notre association par de généreux artistes, ou encore en
organisant un après-midi « gym-danse » au château de Sassenage.
Et bien évidemment, nous sommes toujours preneurs de bonnes
volontés et de bonnes idées pour servir cette noble cause de
l’enfance », lance Annie pour conclure. l

infOS : 07 82 50 39 28, LeSenfantSdeSitaram@GmaiL.cOm 
OU httP://www.LeSenfantSdeSitaram.cOm

(1) « Les enfants des rues de Pondichéry »

Aider l’enfance indienne 

Un rendez-vous
pour les parents, 
entre parents !
Une fois par mois, l’Espace Familles organise
le Café des parents, un rendez-vous qui
permet aux parents de se retrouver, dans
une ambiance chaleureuse et décontractée,
afin d’aborder différents sujets en lien avec
l’enfance et la parentalité.
Animé par une professionnelle, ce temps
d’échanges permet de créer du lien entre les
familles, mais également de mettre en
commun leurs expériences. Ainsi, pendant une
heure trente, les parents sont invités à venir
partager librement avec d’autres parents sur
les questions et difficultés qu’ils rencontrent,
et échanger des « trucs et astuces » qui
facilitent le quotidien. Pour pouvoir profiter
pleinement de ce moment entre parents, ce
rendez-vous se déroule sans enfants.
Le prochain Café des parents se tiendra
mercredi 14 mars, de 9h à 10h30 à l’Espace
Familles. l

cOntact : eSPace famiLLeS, 
1 avenUe de vaLence, 04 76 26 34 90

Toujours très active sur le territoire pour
promouvoir le don du sang, l’Amicale des
donneurs de sang bénévoles de Sassenage
organise deux rendez-vous importants en
mars.  
Jeudi 8 mars, une collecte de sang se
déroulera de 16h30 à 19h30 en mairie
(espace Henriette Gröll). Venez nombreux,
les besoins en sang ne cessent
d’augmenter !
Dimanche 18 mars, un thé dansant,
organisé par l’Amicale des donneurs de
sang bénévoles de Sassenage et animé par
l’orchestre de Patrick Beauveil, est proposé
à partir de 15h au gymnase des Pies.
L’entrée s’élève à 10 €, et sur place, les
amateurs de danse trouveront également
pâtisseries, café et boissons afin de passer
un agréable et solidaire après-midi. l

infOS : adSB.SaSSenaGe@GmaiL.cOm

VIllE à VIVRE

Soutenez 
le don 
du sang !
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Bientôt le printemps ! L’heure est donc
venue, pour tous ceux qui ont une haie ou
des végétaux donnant sur le domaine
public, de penser à les tailler afin d’aborder
cette saison en toute quiétude. Car l’enjeu
est double : offrir une nouvelle jeunesse à
cette végétation renaissante, mais aussi
éviter de contrevenir à la réglementation.
En effet, comme Sassenage en pages n’a pas
manqué de vous le rappeler à plusieurs
reprises, laisser des végétaux grignoter
l’emprise du domaine public est passible
dans un premier temps d’un rappel à l’ordre
effectué par un agent de la ville et un élu qui

se rendront aux adresses identifiées. En cas d’absence, un courrier formulera au résident
la demande de faire le nécessaire. En cas de refus, c’est la police municipale qui prendra le
relais pour informer le contrevenant de l’imminence d’une procédure particulière : dans
ce cas en effet, la Ville fera appel à une entreprise extérieure qui interviendra, aux frais du
propriétaire (ou du locataire) occupant les lieux. l

Gaffe aux végétaux
débordants

Nouvelle
passerelle
Grenoble-Alpes Métropole a fait procéder
au remplacement d’une passerelle au 
niveau du carrefour de Clémencière, en
franchissement du ruisseau Hébert, à
proximité de Carrefour Market. Les
imposants garde-corps, d’une hauteur de
1,4 mètre, protègent désormais piétons et
cyclistes comme il se doit ! l

Courant février, le service Espaces verts
présentait son projet de fleurissement de la
ville sur le thème tutti frutti. Un travail
collectif et collaboratif auquel l’ensemble
des agents du service a participé : choix des
couleurs, des essences et des éclats, ainsi
qu’apport d’éléments décoratifs mobiliers.
Une première pour Sassenage en cette
saison !
Par ailleurs, il est d’ores et déjà annoncé
qu’un clin d’œil au Tour de France sera
réalisé en vue de son passage à Sassenage
le 20 juillet prochain.
Après un gros travail sur le bilan des
années précédentes, il a été décidé
d’abandonner certains dispositifs comme
les balconnières des fontaines et bassins
qui sont hors-sol, et donc contraires à la
tendance « pleine terre » préconisée en
matière de développement durable. l

La médiathèque l’Ellipse sera
exceptionnellement fermée du 3 au 6
avril, ainsi que les 26 et 27 avril, en
raison de la formation de son équipe sur
le nouveau logiciel qui sera déployé
prochainement pour offrir aux usagers
un portail de recherche plus moderne 
et dynamique, avec de nouvelles
fonctionnalités. l

Fermeture
ponctuelle
annoncée à
l’Ellipse

Rue Notre-
Dame des
Vignes
parfois barrée
Courant février, la rue Notre-Dame des
Vignes était coupée à la circulation au niveau
de l’ancienne école des Côtes, afin de
permettre le déplacement d’un coffret
électrique et la suppression d’un bout de
réseau passant par l’emprise de la cour
d’école.
Du 5 au 23 mars, la rue sera à nouveau
interdite à la circulation pour la
déconstruction et la reconstruction de la
majeure partie du mur de soutènement du
terrain.
L’arrêt de ramassage/dépose scolaire existant
au droit de la zone de chantier sera à cette
occasion déplacé à proximité de l’aire de
terminus de la lignes Flexo, située en bordure
de la partie haute de la rue Pierre Dalloz. l

Objectif 2ème fleur

En vrac
Suite à des dégradations et incivilités
constatées, il a été décidé de protéger le
terrain de pétanque, situé au stade Paul
Vieux-Melchior, en posant une clôture
tout autour.
La centrale de traitement de l’air du
centre associatif Saint-Exupéry est
recalibrée afin de modifier, compléter et

améliorer le flux d’air. Des détecteurs de
présence sont mis en place et les entrées
et sorties d’air rééquilibrées ; le tout
ayant pour objectif d’améliorer la
qualité de l’air mais aussi d’être moins
bruyant. l

remise des prix du concours de fleurissement
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Pour en finir avec ses phobies !

Chaque année, Espoir Sassenage, la Ville et
d’autres partenaires locaux tentent
d’innover pour collecter un maximum de
fonds pour le Téléthon. Cette année encore,
tous ont retroussé leurs manches pour faire
de ce 31ème Téléthon une réussite.
Outre les traditionnels vide grenier et loto
dinatoire organisés par Espoir Sassenage,
une course d’orientation portée par la 
Ville, en collaboration avec le comité
départemental de courses d’orientation, a
eu lieu lors du marché de Noël. 
Les résidents de l’éhpad Les Portes du
Vercors, accompagnés d’élèves de l’école
élémentaire du Hameau du Château, ont
quant à eux peint une grande fresque au
profit du Téléthon (un euro de participation
minimale demandée pour chaque artiste 
qui souhaitait apporter sa « griffe » à la
fresque). 
Grâce à ces efforts conjugués, ce sont
finalement 4 768 euros qui ont été remis à
l’AFM Téléthon. Une belle somme, sachant

que ce sont des initiatives locales comme
celles-ci qui contribuent largement au
succès de la grande collecte nationale au
service de la lutte contre les myopathies. l

VIllE à VIVRE

Retour sur
le Téléthon 2017

qui n’a jamais été, à un moment ou un
autre de sa vie, freiné dans son élan
par une angoisse ou une phobie ? 

Si on peut parfois en sourire, certains
blocages émotionnels peuvent néanmoins
nous gâcher la vie en nous faisant avoir 
un comportement ou une émotion non
appropriée à une situation (peur du vide, de
l’avion, problèmes de gestion de la colère,
irritabilité…). 
C’est en partant de ce constat et après avoir
elle-même été « guérie » de sa phobie du
vide grâce à la méthode Tipi(1) que Sandrine
Chapon, a décidé de devenir praticienne.
Professeure d’anglais à la faculté de 
droit de Grenoble, elle a choisi d’exercer
parallèlement à son travail d’enseignante. 
« J’ai connu cette technique grâce à un ami
qui suivait la formation. Ayant très peur du
vide, je lui ai servi de cobaye en vue de 
sa certification. Sceptique à la base, j’ai 
été bluffée de constater que ma peur
irrationnelle du vide avait disparu, le tout en
une seule séance ! », explique, enthousiaste,
Sandrine Chapon.

S’auto-réparer en quelques minutes
En effet, le mécanisme est assez simple. Tipi
permet de réguler définitivement les
émotions envahissantes en utilisant et 

en prenant conscience des sensations
physiques produites par le corps.
Enchantée par le résultat et intriguée par 
les bienfaits immédiats procurés par cette 
« mini thérapie » (une à deux séances
individuelles suffisent généralement),
Sandrine suit la formation et obtient sa
certification en décembre 2017 : « C’est très
efficace : une fois le blocage levé, il ne
revient plus, on ne « fidélise » pas les
patients. J’aime l’idée que les gens puissent
s’approprier cette méthode et finalement
s’auto-réparer. »
Tipi convient aussi bien aux adultes qu’aux

enfants à partir de 10-12 ans(2), alors
qu’attendez-vous pour vous libérer de vos
blocages émotionnels ? l

infOS : Sandrine chaPOn, Praticienne tiPi,
06 26 82 20 25. LieU de rendez-vOUS À
déterminer avec Le Patient. PLUS d’infOS
SUr tiPi : httPS://tiPi.PrO OU
faceBOOk.cOm/SandrinechaPOntiPi/

(1) Techniques d’Identification sensorielle des Peurs
Inconscientes
(2) Avant cet âge, consulter un praticien spécialisé

Le vide grenier, 9 décembre 2017

Comme chaque année, la Ville propose
des emplois d’été aux jeunes
sassenageois. 
Si vous avez 18 ans (ou 17 ans si vous
êtes titulaires d’un BAFA) et êtes
intéressé(e), faites-vous connaître ! Les
dossiers de candidature (CV et lettres de
motivation) sont à adresser à monsieur
le maire à partir de Sassenage en ligne,
via www.sassenage.fr.
Vous pouvez également transmettre
votre candidature par mail, à l’adresse
drh@sassenage.fr, ou par voie postale
jusqu’au 31 mars. Chaque dossier sera
transmis à monsieur le maire et étudié
attentivement. l

PLUS d’infOS SUr LeS PrOfiLS
recherchéS, LeS cOnditiOnS À
remPLir, et LeS mOdaLitéS de
candidatUre SUr SaSSenaGe.fr

Emplois
d’été : la
Ville recrute
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VIllE à VIVRE

Un Sassenageois
à la conquête des étoiles

l’an dernier, Sassenage en pages avait
présenté le parcours de Benoît 
Frécon, un jeune Sassenageois, atteint

d’autisme et skieur de haut niveau(1), qui
participait alors aux championnats 2017
de France et du monde en ski alpin sport
adapté. Si Benoît n’est pas monté sur le
podium, il n’a néanmoins pas à rougir de
sa performance puisqu’il s’est classé
quatrième dans les trois compétitions
(Super G, Géant et Slalom). « Benoît a eu
la médaille en chocolat ! plaisante Yves,
son père. Cette année, il est à nouveau
sélectionné pour participer aux prochains
championnats d’Europe et du monde de
ski alpin sport adapté qui auront lieu du
27 février au 3 mars à Zakopane en
Pologne. Mélanie et Antoine, de son club
de ski, seront également de la partie.

Autant dire que c’est l’effervescence, et
que l’espoir est grand de faire briller les
couleurs de la France ! »

le sport adapté encore trop méconnu
Pour Yves Frécon, qui est depuis 
l’an dernier le président du comité
départemental sport adapté 38 (CDSA38),
« le sport adapté est encore assez
méconnu alors qu’il compte 63 000
licenciés contre 13 000 en handisport. Le
CDSA38 œuvre pour développer le 
sport pour tous et la santé par le sport.
Benoît, également membre actif du club
sassenageois de tir à l’arc Les Archers de
l’Ovalie, a disputé en décembre, à Bourg-
en-Bresse, les championnats régionaux de
tir à l’arc sport adapté. Il s’est qualifié
meilleur archer du département avant
d’être éliminé en huitième de finale par le
champion en titre. 
Cette première participation d’un membre
du club à une compétition sport adapté a
été une belle découverte pour son
entraîneur, au point d’ailleurs que le club
envisage d’organiser une compétition
sport adapté à Sassenage ! »
Si à l’heure où nous imprimons nous ne
connaissons pas les résultats de Benoît et
de ses amis aux championnats d’Europe et
du Monde, nous savons par contre qu’ils
s’y sont présentés fin prêts et plus motivés
que jamais ! 
Dès leur retour de Pologne, une autre
compétition les attend à Lans-en-Vercors
du 7 au 10 mars : le championnat de
France, organisé par le CDSA38 et inscrit
au programme officiel des cinquante ans
des JO de Grenoble. 
Pour tous les amateurs de ski et/ou ceux
qui ne connaissent pas le sport adapté, ne

manquez pas cet événement réunissant
quelque 140 compétiteurs en ski alpin, et
une soixantaine en ski nordique. 
Allez Benoît, Sassenage est derrière toi, et
Sassenage en pages ne manquera pas de
revenir sur tes résultats ! l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°222 - janvier 2017,
l’article « Benoît Frécon, champion affûté ! », page 5.

Le sport adapté s’adresse aux
personnes ayant un handicap mental
ou psychique.

Le handisport s’adresse aux personnes
atteintes d’un handicap physique qui
peut être sensoriel ou moteur.

REPèRES

Durant toute l’année, vos marchés vous accueillent…
Tous les dimanches de 8h à 13h30, rue François Gerin
Tous les vendredis de 8h à 13h30, place de l’Europe

SASSEnAGE En PAGES I n°235 marS 2018 17
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Toiles de nature
Afin de donner à tous les Isérois la possibilité de profiter du Festival du film nature et
environnement, la Frapna(1) organise, pendant un peu plus de deux mois, une tournée des films
dans tout le département. Cette initiative permet aux communes et associations de sensibiliser
plus largement les scolaires et le grand public sur les problématiques environnementales.

Du côté de l’EnS
C’est dans ce cadre que l’association ENS (Environnement Nature Sassenage) proposera une
journée dédiée aux scolaires. Ainsi, mardi 13 mars, des élèves du CP au CM2 des quatre groupes
scolaires se succèderont au Théâtre en Rond afin d’assister à la diffusion de six films courts
d’animation. Le même soir, toujours au théâtre, l’association diffusera « Quand les tiques
attaquent » de Chantal Perrin, un film ayant pour but de sensibiliser le grand public sur la maladie
de Lyme. Suivie de témoignages (un médecin, un malade), la projection devrait s’avérer bien utile
quand on sait que ce mal encore mal diagnostiqué dans notre pays touche plusieurs  milliers de
personnes chaque année (33 000 nouveaux cas en 2015). 

PARTAGERPARTAGER
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a vos agendas !

Et des Côtes de Sassenage…
Toujours dans le cadre de ce festival, l’association Les Côtes de Sassenage  vous invite à la maison
des clubs mardi 27 mars à la projection du film « Araucaria Araucana : l’arbre d’un peuple »,
réalisé par Rémi Rappe et Santiago Serrano. 
Véritable invitation au voyage, ce film retrace l’histoire de cet arbre millénaire qui recouvrait toute
la planète il y a 200 millions d’années et qui n'a subsisté que dans un seul pays : le Chili.
L’Araucaria Araucana  est intimement lié à un peuple amérindien isolé du Chili, les Pehuenches,
qui a survécu pendant des siècles grâce à son fruit ; une harmonie parfaite entre l’homme et la
nature vite bouleversée, notamment par l’exploitation forestière… Le film sera suivi d’un débat
avec Gilles Leblais, expert naturaliste et photographe. l

(1) Fédération Rhône-Alpes de protection de la nature

infOS : « qUand LeS tiqUeS attaqUent », mardi 13 marS À 19h30 aU théâtre en rOnd
(enS : 06 85 10 63 01). 
« araUcaria araUcana : L’arBre d’Un PeUPLe »,  mardi 27 marS À 20h À La maiSOn deS
cLUBS (aSSOciatiOn LeS côteS de SaSSenaGe : infO@LeScOteSdeSaSSenaGe.OrG).
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Cercle des Amateurs de lecture : lu et apprécié!
Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture pendant la séance du 3 février.

JEu blAnC
Richard Wagamese
(Zoé, 2017)

Saul Indian Horse est un jeune Ojibwé qui a
grandi au milieu de la nature canadienne. A la
mort de ses parents, alors qu'il a huit ans, il
est placé dans un internat afin de gommer
son identité indienne. Il trouve une

échappatoire dans le hockey sur glace et devient l'un
des meilleurs joueurs du pays.

De Patrick, membre du Cercle des Amateurs de Lecture :
« L’auteur, d’origine indienne, nous emmène sur ses terres, un
voyage dans les vastes paysages nordiques. La discrimination en est
le sujet, et j’ai été touché par cette histoire très émouvante et ces
belles descriptions… Très bien écrit, c’est un livre qui a du souffle,
je le recommande. »

Ça se passe en mars !

24 & 25 MARS 2018
À SASSENAGE

INFOS ET RÉSERVATIONS
ÉCOLE DE DANSE CORPS & GRAPHIE
La malle Poste - 4 rue François Gerin - 38360 Sassenage
04 76 26 45 76 / 07 54 71 10 38
ecolededansecorpsgraphie@gmail.com
www.corpsetgraphie.com

PROFESSEURS :

Sandra BAUP

France BERNARD

Peggy RAMI

STAGE DE DANSE

ATELIER CRÉATION
adultes

BARRE À TERRE
CLAQUETTES

WEEK END
TEMPS DANCE
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rencOntre avec marianne POrtaz, metteUr en Scène,
qUi ParLe dU SPectacLe aU nOm de jdS PrOdUctiOn.

« Mise en boîte » est habituellement jouée auprès
d’entreprises ou d’institutions. Est-ce la première fois qu’elle
sera présentée hors de ce cadre ? Si oui, pourquoi avoir
choisi de venir jouer au Théâtre en Rond et d’en faire un
spectacle « tout public » ?
JDS Production intervient à la demande d’entreprises ou de
collectivités pour animer des évènements professionnels, sensibiliser
ou créer de la cohésion dans les équipes. Nous concevons donc des
projets théâtraux à la demande, parfois des pièces de théâtre
entièrement écrites sur-mesure. Très souvent nous intervenons en
improvisation et nous restituons ce que nous entendons,
découvrons lors d’une plénière par exemple, ou bien nous illustrons,
par des sketchs improvisés, les clichés ou stéréotypes du grand
public sur un thème... 
Bref, JDS Production propose le théâtre comme outil « au service »
du développement des organisations. 
De ce fait, les comédiens qui constituent le réseau de
JDS connaissent parfaitement les codes, les langages, les enjeux du
monde de l’entreprise ; d’autant qu’ils en sont issus pour la plupart,
et qu’ils ont tous plus de dix ans d’expérience de théâtre en
entreprise.
C’est en partant de ce constat que j’ai souhaité créer un spectacle
d’improvisation, entièrement consacré au monde de l’entreprise.
Un spectacle tout public produit par JDS Production et proposé aux
salles de spectacles qui s’intéressent soit à l’impro soit aux questions
liées au monde du travail. 
C’est ainsi que j’ai présenté le projet à l’équipe du TER, qui a vu là
l’occasion de ré-introduire du théâtre d’impro dans sa
programmation, autour d’une thématique qui concerne la majorité
de son public : le monde du travail !
Le spectacle a déjà été joué trois fois devant le public grenoblois à
l’Artist Studio, La Bobine et l’ICM (Institut de la communication et
des médias) depuis 2015. Il a fait salle comble et remporté un vif
succès. Il n’attendait que ce retour dans une salle prestigieuse de
l’agglo !

Si le public est au rendez-vous, programmerez-vous d’autres
dates dans d’autres salles de spectacle de la région ?
C’est bien évidement notre souhait. C’est un spectacle auto-produit,
dans lequel nous avons mis beaucoup d’énergie et de moyens. Nous
souhaitons vivement qu’il prenne son envol et puisse être présenté

un peu partout ! Mais vous savez sûrement que ce ne sont pas les
artistes qui décident des programmations !

On connaît le principe des matchs d’impro, en quoi ce format
de spectacle diffère-t-il ?
C’est un format quasiment à l’opposé du match d’impro ! On
appelle cela une « longue forme ». C’est une improvisation d’une
heure environ, d’un seul tenant. 
Ici les quatre comédiens construisent ENSEMBLE une longue
histoire, à partir des mots recueillis auprès du public en début de
spectacle. Une fois qu’ils ont assez de « matière », le spectacle
commence ! 
Pas de vote, pas d’équipes qui s’affrontent, pas de chaussons à
lancer sur un arbitre... Les seuls points communs avec les matchs :
l’humour sans limite, et le côté tellement bluffant de l’impro ! 

Sur votre site internet, vous présentez « Mise en boîte »
comme une série. Est-ce à dire qu’il y aura plusieurs épisodes
et plusieurs saisons ?
C’est en effet notre souhait : trouver le lieu qui permettra à ce
spectacle d’être programmé sous forme de série, en proposant au
public, en fin de spectacle, de choisir quel personnage il retrouvera
lors de la représentation suivante. Celui-ci deviendra le nouvel
arrivant, dans une nouvelle entreprise, celle qui sera  précisément
créée ce soir-là par le nouveau public ! l

Retour en force de l’impro!
Que les fans d’impro se réjouissent ! Après avoir été absent ces dernières années, le genre fait
son grand retour au Théâtre en Rond, vendredi 30 mars avec « Mise en boîte », une comédie
improvisée entièrement dédiée au monde du travail et à tous ses petits travers…
Attention, risque d’addiction !

« miSe en BOîte », jdS PrOdUctiOn
(www.jdSPrOdUctiOn.cOm), vendredi 30 marS À 20h30
aU théâtre en rOnd.
infOS et réServatiOnS : maLLe POSte,
4 rUe franÇOiS Gerin, 04 76 27 85 30.
BiLLetterie en LiGne : theatre-en-rOnd.fr

« Mise en boîte », ça parle de quoi?
quinze millions de français rêvent de créer leur entreprise…
Le temps d’une soirée, venez créer la vôtre ! Sur vos propositions,
quatre comédiens improvisateurs se chargent de la faire
(sur)vivre.
Pendant plus d’une heure, dans un décor d’open-space,
ils construisent une histoire inédite à partir de mots, thèmes,
lettres, petites annonces ou messages téléphoniques que vous
leur aurez laissés en début de représentation.
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exPreSSiOn LiBre de L’OPPOSitiOn i
GrOUPe aGir POUr SaSSenaGe

L’amBitiOn de La majOrité i 
GrOUPe d’intérêt cOmmUnaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

qUeStiOn d’actUaLité i Par Le maire chriStian cOiGné

TRIbunES

l e site d’exploitation de la carrière Vicat suscite
vigilance, et c’est bien normal. Au regard des
rumeurs qui circulent à dessein de rendre confus

un dossier déjà compliqué de par sa nature
administrative, il m’a paru nécessaire de clarifier la
procédure. 
J’ai donc organisé une réunion publique afin d’en
expliquer le plus clairement possible les étapes. Ne
pas confondre mise en conformité du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) et renouvellement d’exploitation
de la carrière. L’autorisation d’exploitation est
pilotée par le Préfet de l’Isère. La concession actuelle
a été autorisée en 1990 pour 30 ans, donc elle
prend fin en juin 2020. Le dossier est constitué par
l’exploitant Vicat, sous sa seule responsabilité. Ce
dossier comprend au préalable une mise en
compatibilité du site avec le PLU, lequel est
maintenant piloté par la Métropole qui détient, de
par la loi, la compétence de l’urbanisme. Donc une
première étape préalable qui a conduit à la révision
du PLU cette année. 
Ce dossier n’a aucune incidence sur la décision de
l’autorisation d’exploitation, qui interviendra en
2020 avec une nouvelle enquête publique qui
prendra alors en compte tous les aspects
d’extraction, et notamment les nuisances induites. 
Pour en revenir à la mise en compatibilité du PLU,

ce n’est pas une extension, mais une réduction, de
54 hectares à 51,5 hectares.
En ce qui concerne le ball-trap, il n’y a plus
d’activité, conduisant de fait une réduction
importante des nuisances sonores et de pollution
au plomb du site. 
Pour faire un point sur l’histoire, même si le club
poursuit la Ville en contentieux — donc nous avons
une réserve sur le secret de l’instruction —, je peux
rappeler les étapes qui ont conduit à son départ du
site. En 2014, nous avons engagé des échanges
avec le président sur trois points précis qu’il s’est
engagé à respecter très rapidement : 
1. Mise en conformité du bâtiment club-house qui
reçoit du public, donc régi par des normes de
sécurité,
2. Réduction des nuisances sonores des tirs, 
3. Diagnostic et réduction de la pollution, 
Après un renouvellement des membres du bureau
en 2015, nous avons continué les échanges avec
des engagements du club à respecter rapidement
ces conditions. 
La Ville était aussi en faute depuis des années, car
le bâtiment recevant du public n’était pas raccordé
ni au réseau d’eau potable, ni à l’assainissement. Et
de plus, la sécurité incendie, de ma seule
responsabilité, n’était pas assurée. 

Le budget de l’eau, totalement indépendant de
celui de la Ville, a été transféré à la Métropole le 1er

janvier 2016. Il disposait d’un reliquat que nous
avons investi dans la mise en conformité du site.
Courant 2016, le club de ball-trap n’ayant respecté
aucun de ses engagements, j’ai pris la décision de
fermer le site. J’avais émis l’idée d’un projet
d’espace de loisirs. 
Renseignements pris, ce serait strictement interdit.
D’une part, c’est impossible au regard de la
proximité d’une exploitation de carrière, et ensuite
le coût de dépollution risque d’être démesuré. 
Vicat n’ayant aucun besoin d’eau potable,
l’adduction réalisée sert toutefois à la défense
incendie du secteur. Donc, ne nous trompons pas
de dossier, et rendez-vous en 2019 pour vérifier la
réduction des nuisances d’exploitation de la carrière
et de la revalorisation du montant de la location des
terrains communaux. l

Carrière Vicat, pas de confusion…

Le commissaire enquêteur M. Denis Vassor (le même que pour l’enquête
publique sur la modification du PLU relatif au site GLD à proximité de la
Falaise) a rendu son rapport.

Il donne gain de cause à la société Vicat pour ce projet d'extension de la
carrière soutenu par la majorité municipale.

Rappelons que le Ball Trap, qui utilisait ce terrain depuis des décennies, a été
expulsé par la commune en 2016. Fruit du hasard? Nous n’y croyons pas.

Lors de l’enquête publique, d’importantes questions ont été posées par les
riverains ainsi que par  le Collectif Agir Pour Sassenage (CAPS) portant sur
les nuisances sonores, les poussières toxiques et les fissures dans les maisons
causées par les tirs de mines. Ces questions ont été évacuées sommairement
dans le rapport du commissaire enquêteur.

Et que dire de la location pour 30 ans à la société Vicat de ce terrain
communal classé boisé moyennant un loyer annuel de 2 000€ ? Terrain qui,
dans 30 ans, sera un trou béant et reviendra à la commune.

Et que penser de ces 60 000€ de loyers perçus sur 30 ans par Sassenage en
comparaison des 260 000€ dépensés par la commune en 2015 afin de
réaliser les travaux d’adduction d’eau pour ce terrain? 

Avec une telle gestion de l’argent du contribuable, on comprend mieux la
situation financière catastrophique de Sassenage.

Si Vicat a su tirer son épingle du jeu, nous nous interrogeons encore sur
l'intérêt de ce projet pour les Sassenageois.

Les rythmes scolaires ont été remis en cause par décret en juin 2017. Les
communes deviennent donc libres de revenir à la semaine de 4 jours,
seulement 4 ans après leur mise en application. 
Comme on le dit souvent, faire et défaire c’est toujours travailler, mais quand
même. 
Qu’à cela ne tienne, dès le décret applicable, nous prenons le temps de la
réflexion, de la consultation et surtout de la concertation. 
Chaque conseil d’école s’exprime librement avec pour unique objectif le bien-
être des enfants. Comme à leur habitude, les élus du groupe majoritaire sont
à l’écoute des parents d’élèves et des enseignants pour prendre la bonne
décision. Finalement, l’ensemble des groupes scolaires aspire à revenir à la
semaine de 4 jours. Nous en prenons acte.
Nous soumettons au vote du Conseil Municipal de janvier ce souhait,
persuadés d’obtenir l’unanimité. Et là, oh surprise, les 6 membres de
l’opposition ne l’approuvent pas ! Leurs explications de vote, confuses,
laissent entrevoir une décision politique et dogmatique, bien loin de l’intérêt
des élèves. Dommage !
Fort heureusement, notre équipe permet au vœu des familles et du corps
enseignant d’être présenté à l’académie pour l’ultime validation.
Gardons toujours à l’esprit que nous œuvrons afin de placer nos chères têtes
blondes dans les meilleures conditions d’apprentissage. C’est, pour nous,
primordial. 
Ceci bien loin des considérations partisanes d’une opposition toujours aussi
revancharde.

Extension de la carrière Vicat,
quel intérêt pour 
les Sassenageois ?

Rythmes scolaires : retour
vers le futur !
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bullETIn POuR unE PETITE AnnOnCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie,
mur, dalle piller, clôture, cesu accepté,
06 98 77 28 86
• À vendre appartement à l’Ovalie, 49m², 
rez-de-jardin, très bon état, 156 000€, 
07 61 29 17 11
•À vendre Montaud-village, beau terrain
viabilisé, 2 334m², vue imprenable, 
04 76 47 46 08

PetiteS
annonces

nuMéROS uTIlES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIl : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8h30 à 12h
et de 14 h à 17h30, le vendredi de 8h30
à 12h et de 14h à 17h.
Fermés le mercredi après-midi.

le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13h30 à 16h30.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMAnEnCES PRATIquES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Prise de rdv via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur
rendez-vous.
Prise de rdv via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• Horaires déchetterie
Du mardi au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 17h30
Tél. : 0 800 500 027

infOS i pratiques

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPl Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

nuMéROS D’uRGEnCE
• urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48
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Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels

Communication 
Edition

Régie publicitaire

PUBLI Z
COMMUNICATION

8, rue de Mayencin
38400 Saint Martin d’Hères

04 76 44 63 76
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Dans le cadre des festivités prévues autour de la commémoration
du centenaire de la Grande Guerre, la Ville lance un vaste appel
aux Sassenageois possédant tous types de documents et objets de cette
période (photos, lettres, carnets, récits de famille…).

Contactez le centre associatif Saint-Exupéry avant le 20 avril 2018.

Infos : Centre associatif Saint-Exupéry
4 bis, square de la Libération, 04 76 26 50 99

Souvenirs centenaires

SEP_#235-MARS-2018-VF_Mise en page 1  26/02/18  16:18  Page24


